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NOrE DU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

A la suite de consultations entre lab membres du Conseil de sécurité, le 
Président àu Conseil a fait la déclaration suivante au nom du Conseil à sa 
2719e sé~nce, le 31 octobre 1986, à propos de l'examen par le Conseil de la 
question intitulée "La situation au Moyen-orient• 1 

•Les membres du Conseil de sécurité ont pria l'IOte avec appréciation du 
rapport (S/l839ô et Corr.l} présenté par le secrétaire général en application 
de la rllOlution 587 (1986) du Conatil, qui lui de111&ndait de pr•ndr• to~t•• 
••ur•• ooap1,RlllnU1r•• pour Mieux assurer la eêcurtt, dea hoae• de la rorce 
int.4ri•1r• de• Nation• Uni•• au Liban (PINUL), ainsi que lea cU.aposition• 
n4ce,1a1re1 l un dqloieMnt d• la Porc• ju,qu'l la fronti~r• a6ridional• du 
Liban. 

Il• con1tatent avec une trèa vive préoccupation qu• le• objectif• 
••Nntiela de la n\aol11tJ.on 425 (1978) du ConuU de •éeurité n•ont pu enoore 
hl atteinu. 

Lei 11tlll:lre1 du Conuil prennent nott d•• con1ultationa en9a9ée• par le 
Sect•taire 9én,ral avec lt1 partie• intéreaaée• et d'autree, en vue de 
1•acc:oçli1Ht1Mmt du •nd•t de la rorce. Tout •n requttant que lH 
con1ultation1 vi,ant à la aiee en oeuvre de le réaolution 42~ (1978) ,oient 
resté•• juaqu 1 1c1 eana réaultat pratique, lei membres du Conaeil invitent le 
Secrétaire général l pourauivre activement••• contacta. 

Il• prennent acte dee nouvelle, me1ures de s,curité décidées depuis 
l'adQPtion de la résolution. Ils invitent le Secrétaire général à leur 
propohr toute autre uaure qu'il e1tiMra nécessaire afin d'a1aurer une 
sécurité accrue lors des d'placementa inditpentable& à l'aceomplieael'llltnt du 
mandat de la Force. lla approuvent 14& propo•itione présentées par le 
Secr,t.lire 9inér•l dane son rapport et son intention de demander à l'Ae,elllblée 
générale d'inscrire au budget les crédits nécessaires. A cet égard, ils 
ae111andent à tous les pays d'assumer leurs tèsponsabilités financières à 
1 •égard de la FlNUL et au Secrétaire général de poursuivre SèB efforts P.O vue 
d'accélérer ie rembOucsement des avances consenti~s par :es pay~ contrihuteurs. 
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Ils notent avec i~térêt que le Secrétaire général a donné pour 
instructions au commandant de la Force d'étudier en permanence toutes lP.s 
possibilités de modifier la taille et le déploiP.ment des contingents si cela 
doit pi;trmettre de renforcer leur sécurité sans porter atteinte à l'efficacité 
de la Force. Ils invitent le SecrétairP. général à étudier ces possibilités en 
consultation avec les pays contributeurs et à prendre les mesures appropriées. 

A ce sujet, ils ont noté avec satisfaction l'intention exprimée par les 
autorités libanaises de déployer une unité régulière de leur armée dans la 
zone de la FINUL pour qu'elle y opère en liaison étroite avec celle-ci, 
conformément aux dispositions de la résolution 425 (1978), 

Les membres du Conseil de sécurité demandent à nouveau avec insistance à 
toutes les parties intéressées d'apporter un concours sans réserve à la Force 
dans l'application de son mandat et demandent également la fin, dans le 
Sud-Liban, de toute présence militaire qui n'est pas acceptée par les 
autorités libanaises. Ils prient le Secrétaire général de redoubler d'efforts 
en vue d'une application effective et conplète de la résolution 425 (1978),N 


